         	Menu


     [image: ISNI]   
 
 
   [image: JOB.ISNI.FR]  

 
 
       	Accueil
	L’ISNI et son réseau  	Bureau 2023 – 2024
	Statuts
	Règlement intérieur
	Associations et syndicats de spécialités
	Associations et syndicats de subdivision

 
 
	L’internat de A à Z 	Statut 	Internes, Docteur-Junior, pourquoi souscrire à une Responsabilité Civile Professionnelle (RCP) ?
	Congé parental et grossesse
	Couverture sociale et droits syndicaux
	Logement
	Contrat d’Engagement de Service Public
	Financement des postes
	Généralités sur le statut
	Le statut de docteur junior
	Faisant Fonction d’interne
	Temps de travail
	Emoluments et salaire
	Garanties disciplinaires
	Remplacement
	Interruption temporaire de cursus
	Congés

 
	Formation 	Accès au 3ème cycle
	Organisation du 3e cycle
	Validation du 3ème cycle
	Commissions
	Coordination de DES
	Organisation des stages (avant la réforme)
	Organisation des stages (depuis la réforme)
	Dispositif de filiarisation
	Interrégions et subdivisions

 
	Accompagnement et soutien
	Guides

 
	Nos positions 	Les contributions présidentielles 2022-2027

 
	Espace presse 	Communiqués de Presse
	Magazine ISNI
	Enquêtes 	Enquête sexisme 2017
	Enquête – Temps de travail des internes
	Enquête santé mentale

 
	Témoignages

 
	Partenaires
	Contact
	FAQ


 
 	     Rechercher  
 

 
 
 
  
     mardi 9 avril 2024 
     Quoi de neuf ?  	 Retrouvez la liste de tous les numéros du magazine ISNI, le magazine de tous les internes de France. 
	 The ISNI invites you to participate to the coming EJD spring meeting! 
	 Le pack pour #FuturInterne 2023 
	 Le guide du droit des internes 
	 Stop au mépris : la température monte (aussi) chez les internes ! 
	 Enquête temps de travail des internes en médecine – Ministère de la Santé – OpinionWay 
	 Recours au conseil d’état – Temps de travail des internes 
	 Contributions présidentielles de l’ISNI 
	 Sortie de notre F.A.Q 
	 Modification des modalités d’inscription au concours de praticien hospitalier 
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  Communiqué du 11 septembre 2020
 Après la victoire obtenue par l’ISNI d’un report de la soutenance de thèse jusqu’au 31 décembre 2020 comme le prévoit le Décret n° 2020-1057 du 14 août 2020, l’Arrêté du 2 septembre 2020 modifiant plusieurs arrêtés relatifs à l’organisation du troisième cycle des études de médecine, de pharmacie et d’odontologie et aux émoluments, primes et indemnités des docteurs juniors simplifie la composition du jury de thèse.
 Composition précédente : un jury présidé par un professeur des universités des disciplines médicales titulaire et composé d’au moins quatre membres dont trois enseignants titulaires des disciplines médicales désignés par le président de l’université sur proposition du directeur de l’unité de formation et de recherche médicale concernée.
 Composition actuelle : un jury composé d’au moins trois membres dont le président du jury, professeur des universités titulaire des disciplines médicales désigné par le président de l’université sur proposition du directeur de l’unité de formation et de recherche médicale concernée.
 ➡️ En clair, la composition du jury de thèse passe de 4 à 3 membres dont un seul PU.
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 	    [image: ] DV dit : 
  15/09/2020 à 18:48 
   Bonjour,
 Concernant la simplification du jury, passant de 4 à 3 membres dont un PU,
 un des 2 membres restant peut-il est le directeur de thèse ? 
 Merci par avance
 
 Répondre
  	    [image: ] ISNI dit : 
  17/09/2020 à 13:01 
   Bonjour, aucune contre-indication légale concernant le directeur en tant que membre du jury, c’est possible.
 Bon courage pour votre thèse!
 
 Répondre
  

 
	    [image: ] Antoine dit : 
  16/09/2020 à 11:22 
   Bonjour, est ce que cette modification de jury de thèse est effective pour les promotions avant la réforme ? (2016)
 Merci !
 
 Répondre
  	    [image: ] Marie Trencart dit : 
  19/09/2020 à 18:36 
   Bonjour, je suis d’une promotion antérieure (ECN 2014) et notre bureau des thèses affirme que cette réforme n’est que pour la promo ECN 2017.
 Qu’en est il?
 
 Répondre
  

 
	    [image: ] Emmanuel dit : 
  19/09/2020 à 18:08 
   Bonjour,
 l’administration de notre faculté comprend le texte comme ne s’appliquant qu’aux internes issus de la réforme. Est-ce le cas et, dans le cas contraire, comment pouvons-nous justifier son application aux autres internes ?
 Merci d’avance !
 
 Répondre
  
	    [image: ] Joanne dit : 
  21/09/2020 à 10:30 
   Bonjour, 
 J’ai tenté avec ma fac mais elle me dit que celà ne me concerne pas car je suis de l’ancien régime.
 Ce qu’elle m’a répondu « cet arrêté vient compléter celui du 12 avril 2017, qui concerne les internes de la réforme du 3e cycle (ECNi à partir de 2017) »
 Merci de votre réponse !
 
 Répondre
  	    [image: ] ISNI dit : 
  22/09/2020 à 13:22 
   Bonjour, 
 Cela ne concerne que les étudiants dits nouveau régime, les internes dits ancien régime restent soumis aux dispositions du décret du 16 janvier 2004 qui prévoit 4 membres afin de composer le jury de thèse.
 
 Répondre
  

 
	    [image: ] Alexandre dit : 
  21/09/2020 à 10:45 
   Bonjour, cette évolution est-elle officielle dès à présent ? En effet, je n’ai pas l’impression que l’article 60 de l’Arrêté du 12 avril 2017 ait été modifié pour le moment. Merci.
 
 Répondre
  	    [image: ] ISNI dit : 
  21/09/2020 à 12:06 
   Bonjour, cette évolution est effective depuis la parution du texte. L’article 60 a été modifié, vérifiez bien que vous consulté l’arrêté à la version d’aujourd’hui sur le site légifrance.
 
 Répondre
  

 
	    [image: ] Clouzeau dit : 
  18/10/2020 à 09:59 
   Bonjour,
 Cela veut dire que hormis un PU, les autres membres du jury peuvent avoir n’importe quel statut ? Y compris praticien attaché dans un hôpital privé à but non lucratif ?
 Merci
 
 Répondre
  	    [image: ] ISNI dit : 
  19/10/2020 à 09:26 
   Bonjour, le texte ne définit pas la qualité des autres membres du jury, la composition est donc libre
 
 Répondre
  

 
	    [image: ] Jonathan dit : 
  16/02/2021 à 15:43 
   Bonjour,
 Je passe ma thèse en Avri 2021.
 Cette simplification du jury est-elle toujours applicable ? 
 En vous remerciant,
 
 Répondre
  	    [image: ] ISNI dit : 
  17/02/2021 à 12:54 
   Bonjour,
 Pour les internes dits ancien régime, ECN avant 2017
 La thèse conduisant au diplôme d’Etat de docteur en médecine est soutenue devant un jury présidé par un professeur des universités-praticien hospitalier et composé d’au moins quatre membres dont trois enseignants titulaires des disciplines médicales désignés par le président de l’université sur proposition du directeur de l’unité de formation et de recherche médicale concernée. 
 Pour les internes dits nouveau régime, à partir des ECN de 2017
 La thèse nécessaire à l’obtention du diplôme d’Etat de docteur en médecine se réfère à la spécialité suivie et porte sur un travail de recherche. Elle est soutenue devant un jury composé d’au moins trois membres dont le président du jury, professeur des universités titulaire des disciplines médicales désigné par le président de l’université sur proposition du directeur de l’unité de formation et de recherche médicale concernée. Un médecin des armées peut faire partie d’un jury de thèse. Lorsque ce praticien est professeur agrégé du Val-de-Grâce, il peut présider le jury. 
 Bien à vous
 
 Répondre
  

 
	    [image: ] Julien dit : 
  09/03/2022 à 16:02 
   Bonjour,
 Je suis interne en anesthésie-réanimation nouvelle réforme (ECN passé en 2017), et je réalise mon sujet de thèse dans un domaine qui concerne la réanimation médicale (le sujet a été validé par le coordonnateur du DESAR). Est-il possible pour moi de décider d’un président de jury de thèse PU-PH de Réanimation Médicale, ou le PU-PH président du jury de thèse en question doit être nommé en Anesthésie-Réanimation ?
 Merci par avance.
 
 Répondre
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  Suicides des internes en médecine : l’État et les doyens fautifs !  02/03/2021 
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  Prime soignant COVID : les restrictions budgétaires continuent.  23/04/2020 
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  Référé liberté au Conseil d’État : Le gouvernement doit prendre en urgence des mesures de confinement totales. Jeunes Médecins initie un recours auquel l’ISNI s’associe.  20/03/2020 
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